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158«~ Rue NOTRE-DAM
Vi-àvis le Palais de Justice.

OFFRE'EN VENTE prppriétés
de ville et de campagne.

A LOUER, magasins et maisons
privées.

PRETS D'ARGENT sur première
hypothèque à 5 ol0.

LOCATION de MAISONS, atten-
*tion particulière donnée à cet[e

brnh.Téléphone Bell 2940,

Une propriété, No. 235 rue Pani-
taléon, quartier St Jean-Baptiste
mulson eh bois et brique, nelu.,à
4 logements ;.terrain 54 x 90.

'adresser à G. ST-PIERRE,
Epicier, 15 St'-Louis,

Montréal

JOINSTS'S FLUID BEEF
Est la seuile j.réparation de viande qi fasse

Un the de boeuf fortifiant

]PROVINCE. QUE BEC.
-District du Revenu de MJontréal.-

Cod11o de Taxes, Droits de Licoilcos,
Droits. s11r Successionls.

Payables en verteam u 55-5 'Vict Chaps. 10, 15 et 17.

'TAXES SUR LES PR(>WESSION'S; Dans les'autres citéà et villeq in-
Payalesle penaier ctore d chque corporé<.s dont la population ex-.
Payble lepre îe Ocobr dechaue cède 5,000O âmes ................. 50

ané.En tout autre endroit........... 30
Touts- les niemhres -des différentes I.JRVENTE EN DETAIL SEULEMENT:

professions lîeaes~d:avocàts, Dans la Citéà de Montréal
notaires, médecins, dentistes*'*arp)en-I
téturs, ingénieurs civils et archlitectes,
pratiquant leur profession respective.
paient

Danm les citès et villes incôrporées,
une somme annuelle de ......... $6

Datns les autres iiiunjcipalités..3
Droits de licence eur »uvnu *facturiers,

et comtmer-çna t<oiL-incorpréi-sJ

PAVAJ3LES LE 1Ert <X'(>Ioim DE (IAKE

PORTES de VO U TES CAPITAL EMPLOYit DANS LAPRVNE

Fournisespour plât riers, Grillagei Fornaiseset Serrurier.
372-RUECIRAIG-372

Mo 1T&

-ote o Entre les rues S.anguinet et St-Denis

CIME~ .i i fer et iélariticil faftee &TIC eii et a - M:i Kadéris.
XOUVELLE DZCOUVEZTE PAR ACCMDENT. En rai.

Sstuncomposé chimique une Pa. tie de ce composé e4~
lbée. sura main du chimiste qui, après s'être lavé, a décou-

ve que le pIl était complètement disparu. Nous avons immy-
dtement mTs cette merveilleuse p réparation sur le mqirché et~ admneest mnaintenant id gr n pe nous l'offrons dans lo~.monde entier sous le nom de qUE N a ANMT-RAXRUoe'

' ~Cette préparation est tout à fai, inoffensive et si simple qu'un
entant peut s'en servir. Relevez le poil et appliquez le mélange
pendant quelques minutes et le poil disparait, d'une façon ma-
gique sans causer la moindre douleur et sans causer le moindre
tort sur lemom01ent Ou aplés. Cette préparation diffère de toutes
celle en uaeusqu'à prés8ent pour les; mérmes fins. Des mil.
l.er de DMWSqui étaient ennuyées de poils sur la figure, le
cou et les bras témoignent de ses mérites. Les BEMIEUE8
que n'ament pas à avoir de la barbe Ou du Poil au cou devrait-nt

serdla QUEWNSANTI-HAIIEqui met de coté la
flicessité de se raser, en empêchiant pour toujours la croi-sance du Poil. Prix de la -"Queen's
Anti-Hafrine $1 la bouteille, envoyée-franco par la poste en boite de sunretée. Ces boites sont
scellees de manière à éviter l'observatinn du public. Envoyez le montant en argent ou cn
timbres avec l'adresse écrite lisiblement. La correspondance est strictement confidentielle.
Chaque mot que contient cette annonce est honnête et vrai. Adressez QUE CHMCAL.
00. 174 Bacie about. Cinclanati. Oblo. Vous pouvez enregistrer votre lettre a n'ipre

casd'isucès e ett pr~raio oupou lamondr inuree'ileaitcauéea une personne
quienaaht.Caubotiegaat.

SPEL&L-Âu daes ui ipaden ou9u1venent25 outiles de Queen's Anti-~Iaime ousdoneros ue rbe e sie,15 ergs'4 lameileue sle.Bouteille gadu

KFNus von la eens Ati-airne t nus éclron uelle _poýé toutes

â; SONS. Agents on gros. Cicna. D... .

Ati-desisus de $5,000 jusqu'à $40,000
Droit....................... $0

Au-dessus de $50,MJ0 jusqu'à $100,-
(.100, Droit . ....... .... I

Au-dessus de $1W0.000........... 10
FABRrîr.TS DE TA HAV ' 7 IR CIOARES,

qui fabriquent 200 livres ou plus de
Tabac et pas pour leur "propre

.usage;

VALEUR ANNUELLE 01.7 LOCATIVE-
D'APRÈS LE CEFRTIFICA.T DU COIN-

SEIL 31 UNICI l'A L,

~$.00 ou au-dessous ............ $100
S$.00 et n'excédant pas $400 ... 100
~$400 $»00. 2,À)
$6W0 $80...8

.$0........... .. .......... 1

Tout eommerçant, marchand, per-
sonne au société commerciale, autre
qu'une compagnie incorporée, qui
tient un magasin, fait un commerce
ou des affaires, ou vend, ou désire
vendre dans cette province en gos ou
én détail, du bois, charbon, taac, ci-
gares. effets, denrées ou marchandises
de quelque -genre que ce soit, et qui
tr'est pas sujet à la taxe payable par
les manufacturiers, ou qui n'a pas déjà
u is de licence, en vertu de l'Acte -des

icences de Québec pour la vente des
liqueurs spiritueuses, ai son fonds de
commerce excède en valeur là so-bifli
de $50:
POUR VENTE EX GROS, OU EN GROS ET

EN DÉTAIL :

Dans la cité de Montréal, Droit. .$l00

Si la valeur annuelle ou le loyer des
liftlixoccupés comme me gain ou
place dle commet-ce ou d'affaires est

'après le certificat du Conseil MU-
iriipal:

De $400 ou au-dessous, Droits, $30
Au-dessus

(le«
$4(O3et n'excédant pas $6W0, .. 40

W)'- .6 . 1.00, . 60
1,000 ........................... 80

Dans les autreti cités et villes dont
la-popitat-rlT d e:&c5000Tames..-_W

En tout autre endroit............ 10
- DROITS SUR LES SUCCESSIoN18;

Tout tràtusmission, par décès, de pro-
j riété, d'usuifruiit ou de jouissance de
Miens mobuiliers ou immo biliers,'située

dans la province, est frappée, sur la
valeur du bien transmis. des droits
suivants:

En ligne directe descendante on
ascenllan te, et entre 'époux. ... 17.

Sauf dans les successions dont la
-valeur totale, déduction faite
des frais et dettes n'excède pas
la somme de $10,000.
En ligne collatérale:

(a) Si le succesbeur est frère,
sa-tir, ou descendant du fière
ou de la bSur du défunt...3%

<)Si le successeur est frère,
soeur, ou descendant du frère
ou de la soeur de l'a ieul ou de
l'aïeule du défutnt............ 6%

(c> Succession entre tous autres
collatéraux ............... 8%

Si le succeser n's as un'10

Ces droits sont payables (sans enypl
-de compte) le et après le 1er octobre
prochain. en fonds banquables ou en
chèques acceptés, à mon bureau, W3,
rue St Gabriel, entre 10 hrg, a. m., et
3 brs. p. m. (Les samedis à 1 hr p. mi.)
Les chèques devraient être faits pay.'

â 9a i ordreU au Prce~pteuru u ve-
nu Provincial.

Wx. B. LÂMBE,
Percepteur du Revenu, P.Q.

District de Monr6uA
Montréal, 24 sept., 1802,
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